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➲  Adhésions et forces vives 

◗ Adhésions 

Le MIRAMAP compte, en 2012 : 

➲ 9 réseaux adhérents (6 en 2011) 

➲ 21 AMAP adhérentes (18 en 2011) 

➲ 4 paysans adhérents (4 en 2011)  

➲ 7 sympathisants (14 en 2011). 

 

Les réseaux adhérents sont les suivants : 

➲ Alliance Provence 

➲ Alliance PEC Rhône Alpes 

➲ Réseau des AMAP d’Ile de France 

➲ Fédération des AMAP de Picardie 

➲ Réseau des AMAP de Haute Normandie 

➲ Réseau du Réseau départementale des AMAP du Tarn 

➲ Réseau départemental de Savoie 

➲ Inter AMAP du Pays Basque 

➲ Réseau des AMAP de Nord Pas de Calais 

 

◗ Collectif et bureau 

Le collectif est composé, depuis la dernière assemblée générale de 15 membres dont 8 membres du bureau. 

Deux membres du bureau ont démissionné lors de l’année 2012 pour convenances personnelles. 

 

➲ Réunions téléphoniques 

Le bureau s’est fixé une réunion téléphonique tous les 15 jours (ouvert au collectif). En comptant les vacances, 

et les temps creux, le collectif a fait en moyenne une réunion tous les mois. 

 

➲  Réunions physiques 

Le collectif s’est réuni deux fois en 2012 : le 23 juin et le 15&16 décembre 2012.  

 

◗ Salarié-es 

Le MIRAMAP fonctionne avec deux salariées : 

➲ Astrid Bouchedor, chargée de mission finances solidaires. Le poste a été pérennisé en 2012, passant ainsi   

en CDI de 35h par semaine.  

➲ Marie Gaudfernau, animatrice de projet, recrutée depuis avril 2012, en CDD de 28h par semaine. 

En 2012, pendant 6 mois, Matthieu Carpentier a été recruté en tant que stagiaire sur le projet des cagnottes 

solidaires. 

De plus, nous utilisons depuis l’AG précédente les services d’une comptable, Bénédicte Hominal. 
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➲ Chantier interrégional de révision de la charte 

Le chantier interrégional de révision de la charte a commencé dès le deuxième trimestre 2012. Il a démarré 

avec une clarification entre le MIRAMAP et Alliance Provence, auteur historique de la charte. Puis, il a consisté à 

une co-élaboration de la méthode de révision de la charte, jusqu’à la diffusion d’un document méthodologique 

en novembre 2012.  De nombreux AMAP et réseaux d’AMAP se sont emparés du chantier et ont d’ores et déjà 

commencé l’étape d’assises territoriales, qui se finira fin mai 2013. 

◗ Lien avec Alliance Provence 

 

José Florini est le coordinateur du chantier charte au niveau d’Alliance Provence, et est aussi membre du comité 

de pilotage du chantier de révision de la charte au niveau interrégional. En Provence, la relecture de la charte a 

commencé le 11 novembre 2011. De nombreuses réunions ont eu lieu entre temps, et le MIRAMAP y a 

participé. L’AGE d’Alliance Provence du 20 octobre 2012 a permis de finaliser leur projet de lecture de la charte 

dans la région PACA. Ce travail a été validé, ainsi que le transfert du chantier de révision de la charte au 

MIRAMAP. 

◗ Construction du processus de révision 

Le MIRAMAP a proposé une trame de méthodologie du chantier de révision de la charte. Cette trame a été par 

la suite revisitée et amendée dans les réseaux d’AMAP, à travers des échanges de mails. 

◗ Visites en régions en 2012 

➲ Franche Comté - 12 mai (réunion AMAP par le CRESS) 

➲ Bourgogne - 26 mai (festival de la transition, stand AMAP) 

➲ Rhône Alpes - 1 juillet (Fête des AMAP de la Loire) 

➲ Midi-Pyrénées - 30 septembre (Fête des AMAP du Tarn) 

➲ Bretagne - 14 octobre (AG des AMAP du pays d’Armorique) 

➲ Picardie - 25 novembre (Fête des AMAP de Picardie) 

➲ Basse Normandie - 8 décembre (Journée de travail sur la charte) 

➲ Nord Pas de Calais – 26 janvier (AG) 

Le bilan global de ces déplacements en régions fait ressortir un engouement certain pour ce chantier de 

révision de la charte, et se poursuit dans une bonne dynamique. 

◗ Liste paysan 

Une liste de discussion « paysan en AMAP » a été créée en décembre 2012, conformément au projet de l’AG 

2012. Dans un premier temps, les échanges sur cette liste sont consacrés au travail de révision de la charte. 

Présentation du 

chantier charte et 

de ses  enjeux 

Atelier de travail 

chantier charte 

http://miramap.org/IMG/pdf/Chantier_de_revision_Charte_des_AMAP_-_Approche_methodologique.pdf


 

     4 

➲ Finances solidaires 
 

Depuis 2009, le MIRAMAP a engagé une réflexion et mener des actions à propos d'une dimension spécifique de 

la problématique du maintien et du développement de l'agriculture paysanne : celle du financement de 

l'agriculture, jusqu'alors laissée de côté.  

La situation actuelle du financement de l'agriculture ne favorise pas le développement (durable) d'une 

agriculture alternative. Nous constatons que derrière les outils financiers, ce sont des modèles de 

développement agricole et une certaine vision de l'économie qui sont véhiculés. Pour le MIRAMAP, une 

agriculture alternative ne peut se faire que dans le cadre d'une économie solidaire.  

Après avoir longuement mûri de façon informelle et en partenariat, le MIRAMAP a lancé concrètement ce projet 

en septembre 2010 dans le cadre d'une mesure FSE 4.2-3 « Micro-projet innovant » (subvention de 23 000€). 

La poursuite du projet a été rendue possible grâce au soutien conjoint de la Région Rhône-Alpes et de la 

Fondation Macif dès septembre 2011.  

Après une première année d'activité, l’Assemblée Générale du MIRAMAP a retenu deux axes d'amélioration 

pour le projet en 2012 : 

1. privilégier le travail en partenariat et fédérer des acteurs autour du projet (cf. organisation d'un 

séminaire pluri-acteurs en mars 2012) 

2. ancrer la campagne de collecte et de mobilisation citoyenne le plus localement possible (cf. 

expérimentation des cagnottes solidaires) 

Notre volonté à initier une dynamique collective pour la création ou la mobilisation d'outils financiers 

solidaires qui favorisent l'investissement utile et adapté des paysans en agriculture paysanne et biologique 

reste notre objectif principal sur le long terme.  

◗ Séminaire « La finance solidaire au service d’une agriculture paysanne et 

biologique » 

Cette perspective n’en a été que renforcée lors du séminaire organisé en mars 2012. Cet évènement, temps fort 

de l'année écoulée, a été un véritable succès. Ce séminaire d’envergure nationale marque une première 

impulsion pour lancer des actions collectives en faveur du développement d'une agriculture alternative. Plus de 

120 participants, 12 régions différentes et plus de 50 structures étaient représentées pour débattre et échanger 

sur les besoins des porteurs de projets hors DJA, les spécificités du financement de l’agriculture alternative, 

l’autonomie du paysan, la place de l’agriculture dans l’Economie Sociale et Solidaire aujourd’hui... Cette journée, 

première étape pour la construction de projets communs et concertés, donne un bel élan pour le travail à venir, 

avec notamment la perspective de rencontres thématiques décentralisées en 2013 sur le fonds de dotation, le 

fonds solidaire de garantie et les expérimentations de circuits courts de financement. 

◗ Circuits courts de financement solidaire 

Depuis mars 2012, le MIRAMAP et le Réseau AMAP Ile-de-France s’appliquent à mutualiser les expériences de 

terrain, à répondre aux obstacles techniques afin de proposer un modèle simple aux producteurs et 

consommateurs désireux de mettre en place un circuit court de finance solidaire tout en sécurisant les 

échanges et en respectant les règles juridiques.  
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Une cagnotte solidaire est une association loi 1901. Grâce à l’épargne de proximité, elle répond directement aux 

besoins financiers des paysans par l’octroi de prêt d’honneur à taux zéro. Le montant des prêts accordés peut 

varier  de 2 000 à 10 000 euros. 

La cagnotte permet alors :  

➲ de pallier les besoins de trésorerie d’agriculteurs ou de jeunes installés en difficulté 

➲ d’appuyer les besoins en investissement dans l’outil de production (achat de matériel, …) 

Si la cagnotte solidaire a avant tout une activité de financement, elle permet aussi de renforcer les liens de 

solidarité entre producteurs et consommateurs, une dimension qui est au cœur du projet des AMAP. Elle 

enrichit les mécanismes d'apprentissage des réalités de l'activité agricole par les consommateurs. 

L'ambition du MIRAMAP est d'aboutir à la constitution de cagnottes solidaires pérennes qui auraient vocation à 

soutenir plusieurs projets. En mobilisant l’énergie et l’épargne de consommateurs et sympathisants de 

l'agriculture paysanne et locale, ces associations agiront concrètement, aux côtés des acteurs de 

l'accompagnement et du financement, pour le maintien et le développement d’une autre agriculture. 

➲ Plaidoyer : de l’information et de la sensibilisation aux 

propositions politiques 

En 2012, le MIRAMAP a poursuivi sa mission d’information et de sensibilisation sur les valeurs portées par les 

consommateurs et paysans en AMAP et les enjeux auxquels ces initiatives citoyennes répondent.  

◗ AMAP et intérêt général 

Notre demande de rescrit fiscal a été déposée à la Préfecture du Rhône en août 2010. 

 

Le 28 janvier 2011, la Direction Régionale des Finances Publiques de Rhône-Alpes oppose un premier refus. Les 

trois critères à remplir : non lucrativité, gestion désintéressée et fonctionnement non limité à un cercle 

restreint de personnes sont établis pour le MIRAMAP. C'est la nature des activités exercées par notre 

association qui pose question. L'argument principal avancé dans le courrier est que : "l'activité des associations 

visant la promotion d'une agriculture paysanne et durable dans le cadre d'un développement durable concerté 

n'a pas été reconnue comme une activité de défense de l'environnement naturel." 

 

Il s’agit là d’une interprétation par les services de l’administration fiscale quant à la nature des actions 

concourant directement à la préservation de l’environnement naturel ; aucun document public ne fait état de 

cette exclusion de fait. Le collectif du MIRAMAP pense qu'il s'agit là d'un combat symbolique à mener, et c’est 

pourquoi nous avons contesté cette réponse le 24 mars 2011 par un courrier argumenté et une note juridique 

réalisée par Maître Romi du cabinet Antelis.  

 

Le 23 juin 2011, un représentant du MIRAMAP est convoqué pour une audition devant le collège territorial de 

la DRFPRA.  

 

Le 12 juillet 2011, la DRFPRA motive un deuxième refus qui reprend le même argumentaire que le courrier de 

janvier en ajoutant deux nouveaux points de blocage :  
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- le caractère indirect de l'action du MIRAMAP du fait de sa qualité de fédération, de coordination 

ou de tête de réseau ;  

- le "caractère économique marqué dans la mesure où elle font la promotion d'un mode de 

production et de commercialisation de produits agricoles".  

 

Le MIRAMAP conteste ce refus devant le tribunal administratif de Lyon par le biais d'un mémoire en réplique 

rédigé le 6 mars 2012 par Maître Jean Pierre Coïc (SELARL Antelis Coïc, Romi & Associés) sur la ligne de 

défense suivante : défendre le caractère principalement environnemental et social de l'action du MIRAMAP ; 

assumer le caractère fédératif de l'action du MIRAMAP. Ce mémoire est resté sans réponse pour le moment. 

◗ AMAP et fiscalité 

En mars 2012, devant l'Assemblée Nationale, les députés Jean-Patrick Gille et Jack Lang ont interrogé le 

ministre de l'agriculture sur le régime fiscal des AMAP et leur assujettissement aux impôts commerciaux.  

 

Le ministère a répondu dans le JO du 17 avril 2012, en affirmant qu'une AMAP doit être «considérée comme 

lucrative et soumise aux impôts commerciaux» parce qu'elle entretient des relations privilégiées avec une 

entreprise (l'agriculteur).  

Le MIRAMAP a contesté cette analyse. Le travail engagé s’est fait en plusieurs étapes. 

➲ Travail de décryptage et d’argumentation 

La liste de diffusion « juridique » du MIRAMAP a permis dans un premier temps de construire les grands axes 

de contre-argumentation. Puis, un groupe de travail spécifique s’est chargé de faire un travail en profondeur 

sur l’argumentation la plus efficiente. Nous tenons à remercier particulièrement Jean-Luc Renard, amapien du 

06 et ancien fiscaliste, pour sa précieuse aide sur ce dossier. 

L’argumentaire ainsi que le communiqué de presse qui ont été diffusés à l’ensemble des AMAP et des 

partenaires sont disponibles sur le site internet du MIRAMAP. 

 

➲ Rencontre avec le collaborateur du ministre de l’ESS 

Le 29 novembre, deux administrateurs du MIRAMAP, accompagnés de notre avocat Maître Romi, ont rencontré 

Romain Guerry, conseiller au cabinet du ministre de l’ESS Benoît Hamon, afin d’exposer les problématiques 

rencontrées par les AMAP et leurs réseaux (contrôles, risque de fiscalisatio Notre demande de rescrit fiscal a été 

déposée à la Préfecture du Rhône en août 2010. 

Le 28 janvier 2011, la Direction Régionale des Finances Publiques de Rhône-Alpes oppose un premier refus. Les 

trois critères à remplir : non lucrativité, gestion désintéressée et fonctionnement non limité à un cercle restreint de 

personnes sont établis pour le MIRAMAP. C'est la nature des activités exercées par notre association qui pose 

question. L'argument principal avancé dans le courrier est que : "l'activité des associations visant la promotion d'une 

agriculture paysanne et durable dans le cadre d'un développement durable concerté n'a pas été reconnue comme une 

activité de défense de l'environnement naturel." 

Il s’agit là d’une interprétation par les services de l’administration fiscale quant à la nature des actions concourant 

directement à la préservation de l’environnement naturel ; aucun document public ne fait état de cette exclusion de 

fait. Le collectif du MIRAMAP pense qu'il s'agit là d'un combat symbolique à mener, et c’est pourquoi nous avons 

contesté cette réponse le 24 mars 2011 par un courrier argumenté et une note juridique réalisée par Maitre Romi du 

cabinet Antelis.  

http://miramap.org/Communique-du-MIRAMAP-les-AMAP-ne.html
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Le 23 juin 2011, un représentant du MIRAMAP est convoqué pour une audition devant le collège territorial de la 

DRFPRA.  

Le 12 juillet 2011, la DRFPRA motive un deuxième refus qui reprend le même argumentaire que le courrier de 

janvier en ajoutant deux nouveaux points de blocage :  

- le caractère indirect de l'action du MIRAMAP du fait de sa qualité de fédération, de coordination ou de tête de 

réseau ;  

- le "caractère économique marqué dans la mesure où elle font la promotion d'un mode de production et de 

commercialisation de produits agricoles".  

Le MIRAMAP conteste ce refus devant le tribunal administratif de Lyon par le biais d'un mémoire en réplique rédigé 

le 6 mars 2012 par Maître Jean Pierre Coïc (SELARL Antelis Coïc, Romi & Associés) sur la ligne de défense 

suivante : défendre le caractère principalement environnemental et social de l'action du MIRAMAP ; assumer le 

caractère fédératif de l'action du MIRAMAP. Ce mémoire est resté sans réponse pour le moment. 

n), de faire part de la demande de reconnaissance d’intérêt général qui a été déboutée, de partager ses 

réflexions dans le cadre de la future loi-cadre ESS. 

Les documents de préparation de ce rendez-vous, ainsi que le compte-rendu des discussions sont disponibles 

sur le site internet. 

Le MIRAMAP a par ailleurs sollicité, par courrier, une entrevue avec le ministre de l’agriculture, Stéphane Le 

Foll, afin de se présenter et de positionner le MIRAMAP comme acteur agricole et rural pouvant prétendre aux 

fonds financiers dédiés à l’accompagnement des structures et à une reconnaissance ONVAR. Notre sollicitation 

est restée pour l’instant sans réponse. 

➲ Formations FDVA 

Plusieurs réseaux régionaux ont organisé des formations autour de la PAC (Politique Agricole Commune)et du 

SPG (Système  Participatif de Garantie), en profitant du Fond de Développement de la Vie Associative. 

➲ Communication 

◗ Site internet 

Nous avons travaillé à l’amélioration du site internet du MIRAMAP (commentaires, carrousel,  clarification de la 

page accueil, agenda). 

◗ Lettre d’information 

Une première lettre d’information  du MIRAMAP à été envoyée à la rentrée 2012. 

 

  

http://miramap.org/Un-RDV-tres-constructif-entre-le.html
http://miramap.org/
http://miramap.org/Non-a-l-appropriation-des-semences.html
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➲ Participation dans les réseaux d’AMAP territoriaux  

(Hors charte et finances solidaires) 

◗ Forum ouvert pour la constitution d’un réseau d’AMAP en Aquitaine 

Ce forum a eu lieu le 24 novembre et a rassemblé environ 25 participants. Le MIRAMAP était représenté par 3 

de ses membres et cela a été l’occasion de rencontrer ou retrouver plusieurs amapien-nes de la région et 

surtout « d’alimenter » l’indispensable lien. L’objectif se révèle être plutôt de constituer en Aquitaine un 

collectif de consommateurs en AMAP puisque le CIVAM assure déjà les missions d’accompagnement des 

paysans et d’essaimage. 3 groupes de travail ont émergé de cette journée : Commission structure et objectifs, 

Commission du dedans, Commission du dehors, avec chacun une réflexion à poursuivre par mails, réunions 

téléphoniques et rencontres. A suivre… 

◗ Rencontre des AMAP de Languedoc Roussillon 

Participation d’un représentant du MIRAMAP à une rencontre autour des AMAP organisée par Nature et 

Progrès le 24 septembre à Carcassonne pendant la semaine « Peuple en marche ! ». 

 

◗ Journée sur la garantie de l’éthique du réseau des AMAP IdF 

Le 8 décembre, à Paris, un membre du MIRAMAP (hors IdF) s'est rendu à la Journée d'Automne du réseau des 

AMAP d'Île-de-France. Des échanges autour de la Démarche Participative de Progrès (DPP – dont la réflexion 

est issue des SPG/SGP) en cours de mise en place dans la région ont eu lieu (présentations d'expérience, forum 

ouvert, recherche de propositions concrètes et de bonnes volontés pour ce chantier). A noter : des échanges sur 

le lien qui peut être fait entre ce chantier DPP et le chantier participatif inter-régional Charte. 

➲ Partenariats : décloisonner et faire mouvement 

Lors de l’AG 2012, nous avions organisé un atelier sur les partenariats. Il s’agissait de partager les multiples 

sollicitations dont le MIRAMAP peut faire l’objet afin de pouvoir mieux cerner les champs d’action à investir 

prioritairement et les modalités de cette présence. L’ambition était également de pouvoir passer d’un rôle de 

spectateur à celui d’acteur des partenariats privilégiés, préfigurant un rôle de co-auteur. 
 

C’est autour des deux piliers du MIRAMAP que se sont articulés les réflexions et nos actions : la souveraineté 

alimentaire et l’économie sociale et solidaire 

 

◗ Promotion d’une souveraineté alimentaire active 

Ici souveraineté alimentaire est entendue au sens de la définition donnée par La Via Campesina (2003), à savoir 

« la souveraineté alimentaire désigne le droit des populations, de leurs pays ou unions, à définir leur politique 

agricole et alimentaire, sans dumping vis-à-vis des autres pays » (à ne pas confondre donc avec autonomie 

alimentaire). Pour être effectif, le modèle sous-tendu par la souveraineté alimentaire doit être traduit, de façon 

articulée, en droit(s) et politiques aux trois niveaux (local, national/régional et international). Il suppose des 
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modifications de règles / politiques et n’est possible que s’ils s’appuient sur l’action, les pratiques mises en 

œuvre par les partisans de cette souveraineté alimentaire. 

 

Les AMAP, leurs réseaux territoriaux et le MIRAMAP sont donc concernés à plusieurs titres, de par leurs 

pratiques quotidiennes qui montrent à voir d’autres façons de faire et leur capacité à porter cette expérience de 

manière consolidée pour faire évoluer les cadres. 

 

C’est pourquoi le MIRAMAP participe à : 

➲  L’émergence de la Plate-forme française souveraineté alimentaire 

Cette plate-forme se construit suite au Forum Nyeleni Europe de 2011 et vise à mettre en œuvre au niveau 

français les objectifs définis alors : 

⇨ Changer la manière dont la nourriture est produite, distribuée et consommée 

⇨ Changer les politiques publiques qui gouvernent nos systèmes alimentaires et agricoles. 

 

Ceci devrait se traduire par la participation à des actions communes dont le premier exemple a été la Good 

Food March début septembre 2012 (marche vers Bruxelles pour demander une réforme de la PAC 

respectueuse des personnes et leur environnement). 

➲ Groupe PAC 2013 

Ce groupe est un rassemblement d’organisations agricoles, rurales, environnementalistes, citoyennes et de 

solidarité internationale visant à faire évoluer la future PAC pour qu’elle soit au service des personnes et de 

leur environnement. Notre participation y est modeste, nous bénéficions essentiellement de leur travail 

d’expertise mais signons leurs communiqués et tribunes. 

  

◗ Economie sociale et solidaire 

Les AMAP s’inscrivent dans le champ de l’ESS, respectant les critères de : 

⇨ finalité sociale et/ou sociétale 

⇨ gouvernance démocratique favorisant la participation des parties prenantes 

⇨ non-lucrativité ou lucrativité limitée 

⇨ ancrage territorial. 

 

Outre le travail sur la finance solidaire et le plaidoyer, le MIRAMAP participe aux travaux du : 

➲  Labo de l’ESS 

En 2012, c’est le chantier sur les circuits courts de l’ESS qui nous a mobilisés autour de la 

production d’une synthèse sur les spécificités de ces circuits courts, leur utilité sociale et 

leurs impacts positifs sur les territoires et les propositions d’action pour permettre leur 

développement.  

➲  Mouvement de l’Economie Solidaire (MES) 

Nous participons au MES en tant qu’administrateur. En 2012, c’est le chantier de la future loi-
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cadre ESS qui nous a mobilisés.  

◗ Les autres partenariats nationaux 

Ces deux piliers sur lesquels s’appuient les actions partenariales ouvrent naturellement d’autres champs 

d’action plus spécifiques comme le développement local, l’éducation populaire, etc… En effet, participer à 

changer les pratiques, c’est être actif dans la mise en œuvre et le développement de toutes les initiatives qui en 

découlent naturellement et promouvoir plus largement d’autres façons de faire, où les personnes sont actrices. 

Dès lors, le MIRAMAP, en tant que représentation nationale des AMAP et de leurs réseaux, participent aux 

travaux des organismes et projets suivants : 

➲ RENETA (REseau National des Espaces-Tests Agricoles)  

Le MIRMAP est un membre associé du RENETA. Un membre du Collectif du MIRAMAP est délégué sur ce 

partenariat. Participation à l’AG constitutive le 12 mars et à une rencontre les 15 et 16 novembre 2012. Le 

RENETA aujourd’hui, c’est 35 adhérents dont 5 structures associées en plus des espaces tests. Son objectif est 

de faciliter la création des Espaces Test en mutualisant les expériences et les outils, sans pour autant éteindre la 

diversité avec  un cadre trop rigide. 

➲  Rencontres nationales des agricultures (RNDA) 

Ces rencontres ont été organisées en août 2012 à Laval par plusieurs 

organisations proches (Confédération Paysanne, FNCIVAM, FNAB…) autour de 

4 ateliers (politiques agricoles, alimentaires, territoriales et énergétiques). 

Elles s’inscrivent dans une volonté de convergence des alternatives agricoles et de consolidation d’un projet 

politique commun. Les rencontres, à l’image de son comité de pilotage, ont réuni les acteurs directs, de terrain, 

des alternatives agricoles, permettant de croiser analyses et pratiques, d’identifier convergences mais aussi 

diversité des approches et préoccupations émergentes. 

Un comité de pilotage des rencontres s’est mis en place afin de faire perdurer la dynamique. Pour le moment les 

suites données à cette initiative restent floues1 et plusieurs de nos interrogations n’ont pas encore fait l’objet de 

réponses de la part des initiateurs de la démarche, ne nous permettant pas de statuer sur les suites à donner. 

 
➲ Le collectif de la transition (en cours de constitution) 
 
En mai 2012, la Coopérative de finance éthique, chargée au sein du mouvement citoyen Nef du projet de 

banque éthique européenne, a  co-organisé avec la Nef (Société Financière, Association et Cfé), Enercoop, Terre 

de Liens (foncière), et Énergie Partagée (Fonds d’investissement et Association) le premier Festival de la 

Transition à Cluny. Ces organisations ont toutes tenu leur assemblée générale durant ce festival. Le MIRAMAP y 

tenait un stand. 

 

Depuis, ces organisations ont souhaité donner une dimension supplémentaire à leur initiative en réunissant 

autour d’un projet de collectif de la transition réunissant des organisations sectorielles et transversales, dont le 

MIRAMAP. Une première réunion s’est tenue fin 2012 et une deuxième en janvier 2013 pour établir ensemble 

les perspectives d’une telle réunion. Pour le MIRAMAP, ce collectif serait l’opportunité pour faire mouvement 

                                                             
1 Parmi les propositions avancées : le renforcement politique des administrateurs des structures pour un lobby commun. 
Un think tank pour circonscrire davantage le modèle de développement alternatif que porte nos structures respectives, lui 
donner corps pour faciliter les démarches des uns et des autres. 
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sur des sujets d’importance commun comme la création d’une Banque Ethique portée par la Coopérative de 

finance éthique.  

 ◗ L’international des partenariats locaux et solidaires : URGENCI 

Enfin, le MIRAMAP est membre d’Urgenci (Urbain-Rural : Générer des Echanges Nouveaux 

entre Citoyens), le réseau international des partenariats locaux et solidaires. 

 

A ce titre, en 2012, le MIRAMAP a participé aux : 

 

➲ Projet européen Grundtvig 1 

Le programme européen Grundtvig vise à améliorer la qualité et à renforcer la dimension européenne de 

l'éducation des adultes grâce à diverses activités de coopération au niveau européen afin d'offrir aux citoyens 

davantage de possibilités de mieux se former tout au long de leur vie. Deux membres du MIRAMAP ont 

participé à un voyage d’étude en Angleterre grâce au projet européen Grundtvig, mené par Urgenci. Vous 

pouvez trouver sur le site du MIRAMAP  le récit de leurs aventures .  

➲ Projet européen Grundtvig 2 

Urgenci représentait jusqu’alors la France dans les projets Grundtvig. Suite à leur sollicitation, le MIRAMAP 

s’est engagé à désormais représenter la France dans ces échanges européens, afin qu’Urgenci puisse se 

concentrer sur la construction d’une plateforme européenne des circuits courts solidaires (ASC) (cf. le 

paragraphe suivant sur « Séminaire d’Urgenci à Milan). Ainsi, le MIRAMAP a postulé et a été retenu pour un 

projet Grundtvig aux côtés de trois partenaires : 

⇨ Italie : Associazione Italiana per l’Agricoltura Biologica Umbria (AIAB) 

⇨ Croatie : Zelena Mreza Aktivistickih Grupa (ZMAG) 

⇨ Belgique : Réseau des GASAP ASBL. 

 

Il s’agit d’échanger sur les pratiques de chacun, les problématiques et les défis à relever pour maintenir et 

développer une agriculture de qualité et de proximité. Nous disposons de 12 mobilités pour un budget global 

de 18 000€. Le projet a débuté en octobre 2012 et se clôturera en octobre 2014. La réunion de lancement a eut 

lieu à Perugia (Italie) les 8 et 9 octobre, juste avant la rencontre européenne des ASC à Milan. Trois membres du 

MIRAMAP y ont participé. La prochaine rencontre se fera au printemps 2013 en Belgique, où des amapien-nes 

et paysan-nes en AMAP des réseaux régionaux  seront invités à participer. 

 

➲ Séminaire d’Urgenci à Milan 

En 2012, Urgenci a lancé un appel pour une rencontre européenne sur l’Agriculture Soutenue par la 

Communauté et les autres systèmes de distribution pour la Souveraineté Alimentaire. Cela s’est traduit par une 

rencontre européenne à Milan, en Italie, du 10 au 12 octobre.  

Cette rencontre avait pour objectifs de s’entendre sur une vision commune de ce que sont des réseaux de 

distribution alimentaires permettant la mise en pratique des principes de la Souveraineté Alimentaire, de 

définir les futurs axes thématiques et de décider de la forme que prendra la nouvelle plateforme européenne 

des initiatives d’ASC.  

Trois membres du MIRAMAP ont participé à ces rencontres. Cela a permis de faire une présentation du 

http://www.urgenci.net/
http://miramap.org/Rencontre-avec-les-CSA-d.html


 

     12 

MIRAMAP en plénière, et participer aux multiples ateliers proposés. Ce fut très riche de sentir l’émulsion de 

nombreux pays européens autour de ces questions agricoles et alimentaires. Ce fut aussi une surprise de 

s’apercevoir que les AMAP en France sont très regardées par les autres pays européens, notamment les pays 

d’Europe de l’est. Les AMAP sont en effet la plus vieille initiative et les réseaux d’AMAP français sont considérés 

comme les réseaux les plus structurés d’Europe ! 

➲ Rencontres Terre Citoyenne à Valencia 

Terre Citoyenne est une alliance internationale informelle, qui réunit des chercheurs et 

des organisations œuvrant sur le sujet de l’agriculture alternative. Nous avons été 

sollicités par Urgenci pour faire une présentation des AMAP (historique, concept, enjeux 

actuels) lors d’une rencontre internationale à Valencia, le 13 et 14 novembre 2012. 

➲ Audition à la commission européenne  sur l’agriculture locale 

Initiées par les commissaires européens en charge de l’agriculture et du développement rural et 

en charge de la santé et de la consommation, cette conférence « Agriculture locale et circuits 

courts alimentaires » en avril 2012 s’inscrivait dans le cadre du processus de réforme de la PAC 

pour l’après-2013 et visait à identifier les opportunités pour « mobiliser le potentiel économique, social et 

environnemental de l’agriculture locale, de la ventes directe et des petites fermes ». Le  MIRAMAP y a fait une 

intervention. 

➲ Début 2013, AG d’Urgenci en Californie 

 ◗ Partenariats ponctuels 

D’autres partenariats ponctuels peuvent avoir cours suite à des sollicitations comme par exemple : 

 

 ➲ Avec la Fédération Artisans du Monde pour leur numéro spécial d’Equité sur la souveraineté alimentaire 

et leurs outils d’éducation au développement. Intervention lors d’une formation dédiée au « commerce 

équitable Nord-Nord » en octobre à Lyon. 

➲  Participation à l’Université d’été d’ATTAC fin aout 2012, sur l’atelier « Une AMAP n’est pas qu’un 

panier : agriculture paysanne et circuit court ». 

➲ Participation à l’Université du développement local organisé par l’Unadel à Marseille du  10 au 12 septembre 

2012, afin de présenter le système en AMAP, autour de la thématique « Economie, le pouvoir des territoires ». 

➲ Participation au séminaire « Développer et organiser les circuits courts alimentaires pour répondre aux 

attentes des territoires » avec FNPNR et FRCIVAM Bretagne à Paris le 18 septembre 2012.  

➲  Interview de chercheuses japonaises en mars 2012 

➲ Interview avec des chercheurs du projet CORUS ESS fin 2012 : projet de caractérisation de l’utilité sociale des 

circuits courts de l’ESS. 

 

http://www.terre-citoyenne.org/fr/
http://miramap.org/Conference-agriculture-locale-et,783.html
http://www.france.attac.org/articles/programme-universite-citoyenne-face-la-crise-les-transitions
http://www.unadel.asso.fr/download/down/Programme%20UDL.pdf
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◗ Appels et projets soutenus par le MIRAMAP 
 

Dans le cadre de campagnes nationales de sensibilisation et/ou plaidoyer, nous avons soutenu et diffusé les 

projets et les appels suivants : 

➲En tant que membre de la plateforme "Semons La Biodiversité", signature de la lettre « Non à l’appropriation 

des semences et des animaux de ferme ! » dans le cadre de la campagne pour une loi de reconnaissance positive 

des droits des agriculteurs par la libération des semences paysannes et fermières. 

➲ Soutien aux opposants à l’aéroport de Notre-Dames-des-Landes à travers un communiqué d’appel à 

mobilisation. 

➲  Participation et soutien à la Good Food March. 

➲  Signataire de la Semaine alternatives pesticides « 8ème semaine pour les alternatives aux pesticides ». 

➲ Soutien à l’association Novissen, contre le projet des 1000 vaches. Manifestation à Amiens. Soutien de la 

FAMAPP et du MIRAMAP via un communiqué de presse. 

➲ Lettre ouverte aux parlementaires français Agissez pour la reconnaissance positive des droits des 

agriculteurs sur leurs semences et l'abrogation de la Loi C.O.V. du 8 décembre 2011. 

➲  Soutien aux opposants au projet de stade de foot OL Land, et aux paysans expropriés (table ronde en novembre). 

➲ Soutien à la journée dédiée à l'agriculture du festival Images Mouvementées d'Attac le 17 novembre au 

cinéma La Clef à Paris. 

➲ Soutien à la Fédération des Artisans du Monde sur leur dépliant visant à sortir par le haut du débat 

commerce équitable N/S vs Circuit court. 

➲ Signature de l’Appel à signatures des organisations de la société civile pour la transparence sur les données 

des dossiers d'évaluation des OGM (suite étude de Gilles-Eric Séralini), bien que nous trouvons la revendication 

insuffisante. Il ne s'agit pas seulement de demander de la transparence mais aussi et surtout revoir 

complètement le processus d’évaluation des OGM. De plus, même s'ils étaient « inoffensifs » pour santé, il 

faudrait les combattre pour deux raisons qui ne font l'objet aujourd'hui d'aucune évaluation : la brevetabilité 

du vivant et le modèle agricole soutenu par ces nouvelles techniques.  

D’autre part, il faut souligner que nous avons eu beaucoup d’autres sollicitations, auxquelles nous 
n’avons pu répondre faute de temps et forces vives. 

 
Pour résumer, à l’issue d’une année très riche, nous pouvons considérer que ce sont désormais cinq 

approches qui structurent nos partenariats :  

  

⇨ Agriculture, alimentation et ruralité : PFSA, Groupe PAC 2013, RNDA… 

⇨ Développement territorial : RENETA, INPACT … 

⇨ Economie sociale et solidaire : MES, Labo ESS… 

⇨ Démocratie citoyenne, éducation populaire et transition sociétale : Collectif de la transition… 

⇨ International : URGENCI 

  

http://miramap.org/Non-a-l-appropriation-des-semences.html
http://miramap.org/Appel-a-Mobilisation-Notre-Dames.html
http://miramap.org/Good-Food-March.html
http://miramap.org/Maintenir-et-developper-l.html
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Lors de la précédente AG, l’idée avait été émise et validée de rédiger un manifeste visant notamment à faciliter 

nos choix et positionnements face aux différentes sollicitations de partenariats.  

Eu égard au départ au Brésil de Didier Loufrani, membre référent du bureau sur ce projet, le Manifeste n’a pas 

été réalisé. Toutefois, l’usage nous a permis de mieux cerner nos implications partenariales. 

 

◗ De la participation à la construction 

Si jusqu’ici le MIRAMAP a plutôt répondu à des sollicitations, d’autres projets sont en cours, où le MIRAMAP est 

à l’initiative. Outre les finances solidaires, le rapprochement avec la FNAB, la Fadear, , et d’autres a été souhaité 

pour voir de quelle manière travailler sur les besoins spécifiques des paysans en AMAP (références technico-

économiques, stratégies commerciales des paysans en lien avec la marque Biocohérence, etc.). 

Ces initiatives seront précisées en 2013. 

 

 

➲  Actions non réalisées 

Les actions suivantes, prévues à l’AG 2012, n’ont pas pu être réalisées en 2012, par manque de temps et de 

moyen humain : 

⇨ Kit juridique 

⇨ Assurance collective 

⇨ Conseil d’orientation  

Le Conseil d’orientation du MIRAMAP aurait dû se réunir en 2012. La thématique du « changement d’échelle, de 

la pérennité de nos initiatives et de la dynamique de partenariat » avait été identifiée.  Faute de temps, ce 

Conseil n’a pu être conduit. Il a été proposé de le repousser à 2013 et de l’adosser aux rencontres nationales 

pour permettre au plus grand nombre de bénéficier des réflexions de ses membres. 

 


